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RÉPONSES D’EGQ À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELLE NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) 
RELATIVE À LA DEMANDE D’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT ET DEMANDES DE MODIFICATION DES 

TARIFS DE EGQ À COMPTER DU 1ER JANVIER 2026 
 

CONTRAT EN GAZ DE SOURCE RENOUVELABLE (GSR) 
 
 
1. Références :  (i) Pièce B-0054, p. 7;  

(ii) Pièce B-0059, p. 3 et 4 (sous pli confidentiel); 
(iii) Pièce B-0058, p. 4; 
(iv) Pièce B-0059, p. 5 (sous pli confidentiel); 
(v) Pièce B-0059, p. 6 (sous pli confidentiel); 

(vi) Pièce B-0060, p. 3 (sous pli confidentiel); 
(vii) Dossier R-4292-2025, pièce B-0030, p. 3 et 4. 

 
Préambule :  
 
(i) « 27.12 Enbridge Gaz Québec prévoit percevoir ou rembourser ces écarts aux clients par le 
biais du cavalier tarifaire servant à la socialisation liée à l’achat du GSR de l’année 2026, et 
applicable en 2028; » 
 
(ii) « […] , EGQ pourrait 
envisager de vendre une partie du GSR en inventaire  ou une 
partie des volumes encore à recevoir au courant de l’année 2026, si une opportunité d’affaires 
intéressante se présentait. L’objectif d’EGQ est d’optimiser le coût moyen d’acquisition du GSR 
afin d’avoir un prix lui permettant d’être compétitif.  

» [nous 
soulignons] 
 
(iii) « La livraison du gaz est prévue à Dawn. Conséquemment, pour cette portion de 
l’approvisionnement, EGQ sera considéré comme un client en service-T de Dawn pour Enbridge 
Gas Ontario. Le prix des volumes livrés sera fonctionnalisé en Ontario-T, et les coûts de transport 
entre Dawn et la franchise du distributeur seront ajoutés au prix de la molécule de GSR. » [nous 
soulignons] 
 
(iv) EGQ présente la répartition des approvisionnements de GSR jusqu’en 2030, incluant le 
présent contrat. 
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Demandes : 
 
1.1. En référence à (ii) et (v), veuillez confirmer que les modalités relatives à l’opportunité pour 

EGQ de vendre une partie du GSR en inventaire ou une partie des volumes encore à recevoir 
au courant de l’année 2026,  

 
  

 
Réponse 1.1 :   
 

 
EGQ a indiqué dans sa demande qu’elle pourrait envisager de vendre une partie du GSR en 
inventaire ou volumes à recevoir. Avec cette proposition, EGQ souhaite profiter des 
opportunités de marché, si elles continuent de se présenter, en réalisant un remplacement 
progressif et ordonné de ses approvisionnements en GSR en faveur d’un coût inférieur au coût 
moyen actuel de ses contrats. L’objectif de revente est de libérer de l’espace dans les 
approvisionnements en inventaire afin de réaliser d’autres achats par la suite, et ainsi diminuer 
davantage les coûts d’approvisionnement en GSR.   
 
En effet, tel qu’expliqué plus amplement à la réponse 1.3, une vente de GSR pour des volumes 
allant jusqu'à  GJ ferait baisser l’inventaire en fin d’année, créant ainsi de l’espace pour 
acheter de nouveaux volumes, ce qui pourrait réduire encore le coût moyen 
d'approvisionnement en GSR. 
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Le tableau ci-bas présente les variations de prix du GSR (avec intérêts) causées par l’exclusion 
des volumes prévus au contrat StormFisher déposé pour examen au présent dossier : 
 

 
 
1.3. Veuillez élaborer et illustrer, l’application ainsi que les impacts des modalités proposées 

relatives à la vente de GSR, en inventaires ou en volumes à recevoir au courant de l’année 
2026, sur les soldes en volumes (GJ ou m3 et en $), tels que présentés aux références (iv) et 
(vii), en lien avec le contrat à conclure avec StormFisher, selon les scénarios hypothétiques 
suivants :  

 
a) Vente d’un volume en GSR de  GJ à partir de l’inventaire virtuel comptabilisé 

dans le CRI pour l’année 2026;  
b) Vente d’un volume en GSR de  GJ à partir de l’inventaire virtuel comptabilisé 

dans le CRI pour l’année 2026;  
c) Vente de volumes de  en GSR à recevoir au courant de l’année 2026; 
d) Vente de volumes de  en GSR à recevoir au courant de l’année 2026. 

 
Veuillez notamment présenter votre réponse selon le format des tableaux en référence (iv) 
et (vii), en y ajoutant une ligne présentant le « Prix annuel du GSR - incluant intérêts » pour 
chacune des années de 2026 à 2030.  

 
Réponse 1.3 :  
 

 Cela étant dit, compte tenu de la présente 
demande de renseignements de la Régie à l’égard des impacts potentiels d’une revente de 
volumes de GSR, le distributeur profite de l’occasion pour clarifier certains éléments. 
 
Le marché du GSR évolue rapidement comme en témoigne le contrat qu’EGQ soumet pour 
approbation au présent dossier. Cette opportunité d’approvisionnement présente l’avantage 
de réduire significativement le coût moyen du GSR, au bénéfice direct de la clientèle. 
Cependant, cela a pour effet d’augmenter l’inventaire.  
 
Bien qu’EGQ reconnaisse déjà l’intérêt de cette réduction du coût moyen, elle souhaite se 
donner la latitude dont elle a besoin pour optimiser davantage son inventaire, notamment en 
raison de la situation actuelle du marché. Pour cela, deux options s’offrent au distributeur si 
d’autres opportunités d’acquisition de GSR à faible coût se présentent :  

+ 3,48

13,69%

Variation en $/GJ

Écart - Prix du GSR (intérêts incl.) 
Avec vs Sans contrat StormFisher 

Variation en %













Le 20 novembre 2025 
No de dossier : R-4303-2025 

Réponses d’EGQ à la demande de renseignements confidentielle no 1 de la Régie  
Page 11 de 15 

 

Original : 2025-11-20 EGQ-27 
Document 1 

Page 11 de 15 
Requête 4303-2025 

considéré dans le prix de la molécule de GSR vendue par EGQ à un tiers. EGQ s'engage à 
considérer dans son prix de vente du GSR l'ensemble des coûts assumés par le distributeur en 
relation avec ladite molécule de GSR afin de s’assurer de bien évaluer l’impact réel de la 
transaction sur ses coûts d’approvisionnement. 
 
1.5. Veuillez indiquer le montant des coûts de transport entre Dawn et la franchise du 

distributeur qui seront ajoutés au prix de la molécule de GSR, dont il est question à la 
référence (iii). 

 
Réponse 1.5 :  
 
Tel qu’indiqué à la note 3 de la pièce EGQ-12, Document 1 révisé (page 2), le coût de transport 
de Dawn jusqu’à la franchise du distributeur, qui est ajouté au coût de la molécule de GSR, est 
de 0,2428 $/GJ. En conséquent, le montant total des coûts de transport est de  soit 
0,2428 $ (arrondi à quatre décimales) multiplié par les  GJ prévues au contrat.   
 
1.6. Veuillez préciser si EGQ aura les capacités de transport suffisante entre Dawn et la franchise 

du distributeur.  
 
Réponse 1.6 :  
 
Oui. EGQ a réalisé les demandes pertinentes auprès d’Enbridge pour s’assurer du transport 
pour ces volumes. 
 
1.7. Veuillez élaborer quant aux impacts éventuels de l’application des modalités proposées 

découlant de la vente de GSR, en inventaires ou en volumes à recevoir au courant de l’année 
2026,  tel que mentionné à la référence 
(ii), sur le cavalier tarifaire servant à la socialisation liée à l’achat du GSR de l’année 2026, 
et applicable en 2028, dont il est question à la référence (i). 

 
Réponse 1.7 :  
 
Le cavalier tarifaire servant à la socialisation des coûts liés à l’achat du GSR de l’année 2026, et 
non vendu via les achats volontaires, applicable en 2028, serait affecté à la baisse. 
Effectivement, si les coûts des approvisionnements de 2026 en GSR diminuent pour la même 
obligation réglementaire, les coûts devant être socialisés via le cavalier tarifaire seront 
diminués également. 
 
1.8. En lien avec la référence (ii), veuillez élaborer quant aux risques possibles pour la clientèle 

en lien avec la conclusion du contrat.  
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Réponse 1.8 :  
 
La clientèle d’EGQ n’assume aucun risque additionnel du fait de contracter du GSR à prix 
inférieur. En ce qui concerne l’opportunité d’une vente des volumes jusqu’à concurrence de 

GJ, EGQ estime que cette option rapportera des bénéfices additionnels à la clientèle, 
tel qu’identifié à la réponse 1.3. 

 
 
2. Références :  (i) Pièce B-0059, p. 3 (sous pli confidentiel); 

(ii) Pièce B-0062, p. 1 et p. 2 et B-0061 (sous pli confidentiel); 
(iii) Pièce B-0059, p. 5 (sous pli confidentiel). 

 
Préambule :  
 
(i) « Finalement,  EGQ pourrait 
envisager de vendre une partie du GSR en inventaire , ou une 
partie des volumes encore à recevoir au courant de l’année 2026, si une opportunité d’affaires 
intéressante se présentait. L’objectif d’EGQ est d’optimiser le coût moyen d’acquisition du GSR 
afin d’avoir un prix lui permettant d’être compétitif.  

 » 
 
(ii) EGQ présente le calcul du prix moyen de la molécule de GSR 2026 : 
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(iii) EGQ présente la répartition des approvisionnements de GSR jusqu’en 2030, incluant le 

présent contrat. 
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2.3. Sur la base des scénarios de quantité et de prix présenté à la Q. 2.1, veuillez déposer une 
version révisée du Tableau 1 présenté à la référence (iii). Veuillez ajouter une ligne 
présentant le prix annuel du GSR incluant les intérêts pour chacune des années de 2026 à 
2030. 

 
2.3.1. Veuillez commenter. 

 
Réponse 2.3.1 :   
 
EGQ réfère la Régie aux réponses 2.2.1 et 1.3 de la présente demande de renseignement. 
 
2.4.  Veuillez élaborer quant à la stratégie d’EGQ relative à la vente mentionnée en 

référence (i).  
 
Réponse 2.4 :  
 
EGQ réfère la Régie à la réponse 1.3. 




